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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Docteur Bureau peut démissionner de son poste de 
sous-ministre associé au ministère, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de deux semaines.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions le docteur Bureau.

4.3 Destitution

Docteur Bureau consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de deux 
semaines. En ce cas, le docteur Bureau aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et 
suivant les modalités déterminées à la section 5 du cha-
pitre II des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat du docteur 
Bureau se termine le 16 février 2018. Dans le cas où le 
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de 
sous-ministre associé au ministère, il l’en avisera au plus 
tard deux semaines avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre associé au 
ministère, le docteur Bureau recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1209-2017, 13 décembre 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean 
Villeneuve comme sous-ministre adjoint au ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi-
cation des transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE monsieur Jean Villeneuve, sous-ministre adjoint 
par intérim au ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports, cadre classe 2, 
soit nommé sous-ministre adjoint à ce ministère, admi-
nistrateur d’État II, au traitement annuel de 146 704 $ 
à compter des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes s’appliquent à monsieur Jean Villeneuve 
comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1210-2017, 13 décembre 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Stéphane 
Lafaut comme sous-ministre associé au ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE monsieur Stéphane Lafaut soit nommé, à compter 
des présentes, sous-ministre associé au ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports, administrateur d’État II, au traitement 
annuel de 199 063 $ et que ce traitement soit révisé selon 
les règles applicables à un sous-ministre du niveau 2;
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QUE monsieur Stéphane Lafaut ait droit à des vacances 
annuelles payées de vingt-cinq jours ouvrables;

QUE les Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses 
modifi cations subséquentes continuent de s’appliquer à 
monsieur Stéphane Lafaut comme sous-ministre associé 
du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1226-2017, 13 décembre 2017
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de Retraite Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de la Loi 
sur Retraite Québec (chapitre R-26.3) prévoit que Retraite 
Québec est administrée par un conseil d’administration 
composé de dix-sept membres nommés par le gouverne-
ment, dont le président du conseil et le président-directeur 
général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les membres 
du conseil d’administration, autres que le président du 
conseil et le président-directeur général, en tenant compte 
des profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil d’administration de Retraite Québec, dont notam-
ment trois membres représentant les employés participant 
aux régimes de retraite administrés par Retraite Québec 
en vertu de l’article 4 de cette loi, dont deux membres 
représentant les employés visés par le régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics, 
nommés après consultation des syndicats et des associa-
tions visés au paragraphe 1° du premier alinéa de l’arti-
cle 164 de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10);

ATTENDU QUE l’article 23 de la Loi sur Retraite 
Québec prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas et aux conditions que 
peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans 
l’exercice de leurs fonctions dans les cas, aux conditions 
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration est d’une durée d’au plus quatre ans 
à l’exception du mandat du président du conseil et du 
président-directeur général qui est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres 
du conseil d’administration, autre que celle du président-
directeur général, est comblée suivant les règles de nomi-
nation prévues à la présente loi pour la durée non écoulée 
du mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QUE monsieur Denis Doré a été nommé 
membre du conseil d’administration de Retraite Québec 
par le décret numéro 25-2016 du 19 janvier 2016 pour un 
mandat venant à échéance le 18 janvier 2020, qu’il est 
décédé et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Kevin Martin, analyste fi nancier expert, 
ministère des Finances, soit nommé à compter des pré-
sentes, membre du conseil d’administration de Retraite 
Québec, représentant les employés visés par le régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics, pour un mandat venant à échéance le 
18 janvier 2020, en remplacement de monsieur Denis Doré;

QUE monsieur Kevin Martin soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1236-2017, 13 décembre 2017
CONCERNANT la nomination de madame Diane 
Legault comme membre et présidente de l’Office des 
professions du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 du Code 
des professions (chapitre C-26) prévoit que l’Offi ce des 
professions du Québec est composé de cinq membres 
domiciliés au Québec, dont un président et un vice-
président, nommés par le gouvernement, qui fi xe leur 
traitement;
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